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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les dispositions du code de pensions civiles et militaires de retraite permettent aux 
femmes fonctionnaires mères de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre de 
bénéficier d’une pension de retraite à jouissance immédiate dès lors qu’elles totalisent quinze 
années de services. 

Sont assimilés aux enfants vivants ou décédés pour faits de guerre les enfants adoptés et 
les enfants du conjoint ainsi que ceux qui ont été recueillis au foyer à condition qu’ils aient été 
élevés au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire ou avant l’âge où ils ont cessé 
d’être à charge au sens de la législation sur les prestations familiales. 

Ces dispositions, qui ont été transposées dans les textes applicables aux membres de la 
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, excluent les enfants 
décédés avant leur neuvième anniversaire. Au drame familial que représente la perte d’un 
enfant s’ajoute ainsi la remise en cause des possibilités d’anticipation de la retraite. La 
sécheresse de cette règle, qui peut pénaliser des mères de famille ayant perdu des enfants au 
terme de longues années de maladie, la rend difficilement acceptable. Il est donc proposé de 
l’assouplir de manière à prendre en compte les situations de toutes les fonctionnaires mères de 
trois enfants. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé d’adopter la proposition de loi 
suivante : 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans le premier alinéa du 3o du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, les mots « vivants ou décédés par faits de guerre » sont supprimés. 

Article 2 

Les dispositions de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
modifiées par l’article 1er de la présente loi sont applicables aux fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 
sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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